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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 

 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 

Saint-Cyrille de Wendover 

Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 

Surveillez nos concours sur Facebook 

Devenez membre de notre page Facebook. 

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

 

Le jeudi 7 Mars, venez 
tourner le boulier chan-
ceux et obtenez entre 
5% et 50% de rabais sur 
les produits admissibles 
à prix régulier de la tran-
saction. 

(plus de détails en magasin) 



3 

 

Dernièrement, le Journal de Mon-
tréal faisait état d'un sondage dont 
les résultats nous indiquent où au 
Québec (région, ville) les citoyens se 
disent  les plus heureux et les fac-
teurs du bonheur sont nombreux ... 

C'est en 2016, lors de la planifica-
tion stratégique que vous êtes ve-
nus nous dire ce qui augmenterait 
votre bonheur de vivre à Saint-
Lucien ; l'accessibilité à des parcs 
était du nombre des demandes. 
Vous trouverez donc dans les pages 
de notre journal une offre d'emploi 
pour un coordonnateur ou une  
coordonnatrice aux loisirs. Cette 
personne ne devra pas se substituer 
aux organismes communautaires 
existants mais leur apporter du sou-
tien dans l'organisation d’activités, 
de recherches de subventions; elle 
aidera à l'aménagement des parcs 
dans les « domaines », à l'installa-
tion d'équipements de terrains de 
jeux, etc… L'emploi comporte aussi 
une exigence très importante : celle 
de mobiliser le milieu, les citoyens, 
pour qu'ils participent aux activités 

municipales.  

Les membres de l'OTJ ont toujours 
travaillé très fort à offrir de belles et 
intéressantes  activités souvent avec 
des moyens réduits. On notait  le 
peu de participation des citoyens 
vivant dans les développements; 
ceux-ci nous répondaient ne pas 
connaître les bénévoles, ne pas 
avoir d'attaches avec « les gens du 
village », consommer leurs loisirs 
ailleurs et différemment ... 

Saint-Lucien a une particularité : son 
territoire est étendu; les domaines 
sont loin du village;  dans certains, 
nous retrouvons  plus de population 
qu'au centre de la municipalité; les 
gens y circulent, se côtoient, se par-
lent et organisent leur vie dans leur 
patelin. La municipalité espère donc 
que l'embauche de cette personne 
favorisera les contacts entre les sec-
teurs et permettra  une vie commu-
nautaire luciennoise plus riche.  

Les citoyens aussi ont une part de 
responsabilités dans l'organisation 

des loisirs : leur implication. Ils peu-
vent agir à titre de bénévoles assi-
dus à l'intérieur d'une organisation 
ou comme bénévoles occasionnels. 
Les témoignages sont nombreux 
quant aux bénéfices que rapporte 
l'implication citoyenne : brise l'isole-
ment, permet de se faire des con-
naissances, d'apprendre, etc...À 
Saint-Lucien, nous avons besoin de 
gens qui disposent d'expériences 
diversifiées, de nouveautés qu'ils 
veulent nous partager car  nous 
sommes en transformation.  

Je vous invite donc à vous joindre à 
nous car, comme vous, nous travail-
lons; comme vous, nous avons nos 
obligations et comme vous, nous 
désirons du changement. 

A bientôt ! 
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Mairesse 
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Rencontre ordinaire du 11 Février 2019 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2019-
109 sur la gestion contractuelle. 

 Reddition de comptes—programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local. 

 Opposition à la Loi sur l’enregistrement des armes à feu. 

 Hommage aux enseignants de l’École Des 2 Rivières. 

 Valorisation de la persévérance scolaire. 

 Activité au bénéfices des P’tites boîtes à lunchs. 

 Entente avec la Croix-Rouge pour les services aux sinistrés. 

 Octroi de mandat pour plans et devis avec surveillance con-
cernant un remplacement de ponceau sur le 8e rang. 

 Appel d’offres pour le rapiéçage de chemins. 

 Octroi de mandat pour plans et devis avec surveillance con-
cernant la réfection d’une partie de la route du Pont. 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 2019-
110 concernant le mesurage et la vidange des fosses sep-
tiques. 

 Mandat à AGS Environnement pour le mesurage de boues 
et de l’écume des fosses septiques sur le territoire de la mu-
nicipalité. 

 Appel d’offres pour la vidange, le transport, le traitement et 
la disposition des boues des fosses septiques. 

 Ouverture d’un poste de coordonnateur (trice) aux loisirs. 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour 

avoir accès aux procès-verbaux entiers.  

Résumé des 
séances municipales  

Bonjour à toutes et à tous, 

Comme certains l’ont constaté, les nids-de-poule ont déjà fait 
leur apparition. L’alternance des épisodes de temps glacial et de 
redoux offre des conditions parfaites pour la formation de trous 
dans la chaussée. 

Lorsque les conditions climatiques le permettront, nous procé-
derons au colmatage de ces trous avec du gravier ou de 
l’asphalte froide. Ces mesures demeurent toutefois temporaires 
et répétitives, n’étant efficaces que quelques semaines en pé-
riode hivernale. 

Viabilité hivernale – bacs à déchets et recyclage 

Nous avons été informés par les entrepreneurs en déneigement 
que plusieurs citoyens positionnent leurs bacs à déchets et recy-
clage sur l’accotement des chemins et rues. Cette façon de faire 
entrave et ralentit les opérations de déneigement. 

Nous vous rappelons de placer les bacs vis-à-vis votre entrée et 
hors de la zone de projection de neige. 

Nous comptons sur votre collaboration, afin de faciliter le dénei-
gement de nos chemins et rues et assurer la sécurité de nos usa-
gers. 

Simple rappel 

Nuisances dans un lieu public : constitue une nuisance et est 
prohibé, le fait de déposer ou de laisser dans un lieu public de la 
neige ou de la glace provenant d’un terrain privé. 

Nous comptons sur votre collaboration et vous souhaitons une 
belle fin de saison hivernale. 

Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

Mot de 

l’inspecteur 

Vous avez reçu récemment votre compte de taxes municipales. Veuillez noter les dates de versements prévus, soit les: 

07 mars,  04 avril,  02 mai,  06 juin, 04 juillet et  08 août 2019. 

À noter également que nous émettrons des reçus pour paiement de taxes uniquement si vous en faites la demande en 
communiquant avec le bureau municipal au 819-390-4679 ou par courriel à l’adresse bureaumunicipal@saint-lucien.ca. 

Merci. 

 La direction 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
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90 secondes pour une 
protection sans fausse note! 

Une alarme incendie non fondée est un si-
gnal indiquant le déclenchement d’un sys-
tème d’alarme incendie relié à un centre de 
télésurveillance et qui a causé le déplace-
ment inutile des pompiers. 

Trop d’alarmes incendie non fondées au 
Québec 

Plus de neuf alarmes incendie sur dix que 
reçoivent les centres de télésurveillance sont 
non fondées. 

Près de 20 % de ces alarmes sont dues à une 
installation déficiente des composantes du 
système d’alarme, à un mauvais entretien et 
à des composantes défectueuses. 

Plus de 40 % de ces alarmes sont engendrées 
par de la fumée légère (vapeur d’eau, fumée 
de cigarette ou de chauffage, poussière). 

Environ huit alarmes incendie non fondées 
sur dix se déclenchent entre 7 h et 20 h, lors-
que les occupants sont à leur domicile. Ils 
peuvent donc réagir rapidement pour éviter 
que les pompiers se déplacent inutilement. 

90 secondes pour réagir! 

La majorité des systèmes d’alarme incendie 
disposent d’une fonction de délai qui, lors-
que activée, permet à une alerte de retentir 
jusqu'à 90 secondes avant la transmission du 
signal d’alarme à un centre de télésurveil-
lance. Demandez à votre installateur de 
s’assurer qu’elle est activée. 

Avant d’annuler l’alarme, vérifiez pour quelle 
raison elle s’est déclenchée : incendie réel, 
manipulation erronée, fumée légère, etc. 
Considérez toute alarme comme fondée jus-
qu’à preuve du contraire. 

Si vous êtes en présence de fumée ou d’un 
feu, évacuez les occupants jusqu’au point de 
rassemblement, puis faites le 9-1-1. Ne re-
tournez pas à l’intérieur sans la permission 
des pompiers. 

Si vous êtes certain que l’alarme est non fon-
dée, vous disposez de 90 secondes pour 
composer votre code d’accès afin d’annuler 

l’alarme et d’éviter sa transmission au centre 
de télésurveillance. 

Si votre système ne dispose pas de la fonc-
tion d’annulation, attendez une minute après 
le début de l’alarme que la ligne télépho-
nique se libère, puis appelez votre centre de 
télésurveillance. 

Propriétaires 
Conseils pour éviter les alarmes non fon-
dées 

Faites installer les détecteurs de fumée du 
système d’alarme loin des sources de fumée 
ou de vapeur d’eau : cuisine, pièce avec 
foyer, salle de bain ou atelier. 

Optez pour des détecteurs photoélec-
triques : ils sont moins sensibles à la fumée 
légère et à la vapeur, responsables de plu-
sieurs alarmes non fondées. 

Bien que l’activation de la fonction de délai 
soit facultative, il est fortement recomman-
dé de la faire activer à l’intérieur d’une pro-
priété privée. Renseignez-vous auprès de 
votre centre de télésurveillance ou du spé-
cialiste qui en fait l’entretien. 

Il est fortement déconseillé de la faire activer 
dans les bâtiments destinés à héberger des 
personnes dont la capacité d’évacuation est 
limitée, dont les résidences privées pour aî-
nés. 

Utilisation du système d’alarme incendie 

Apprenez comment fonctionne votre sys-
tème d’alarme et montrez-le aux occupants 
de votre demeure. 

Assurez-vous que le numéro de téléphone de 
votre centre de télésurveillance est inscrit 
sur ou près du clavier de commande du sys-
tème. 

Renseignez-vous auprès de votre municipali-
té sur la réglementation concernant l’instal-
lation et le fonctionnement des systèmes 
d’alarme incendie. 

Entretien du système 

Faites remplacer les détecteurs de fumée 
tous les 10 ans. 

Procédez à des essais deux fois par année 
pour assurer leur bon fonctionnement. 

Nettoyez fréquemment l’extérieur des dé-
tecteurs de fumée à l’aide d’un aspirateur. 
N’ouvrez pas le boîtier. Communiquez avec 
votre centre de télésurveillance si le système 
se déclenche. 

Prévenez votre centre de télésurveillance à 
la suite d’une panne électrique ou télépho-
nique. Testez ensuite votre système. 

Inspectez les piles de votre système d’alarme 
et assurez-vous que leurs bornes ne sont pas 
corrodées. S’il y a corrosion ou fuite de li-
quide, faites-les vérifier par un spécialiste. 

Respect des normes 

Assurez-vous que votre système d’alarme 
relié à un centre de télésurveillance répond 
aux normes en vigueur.  

Conclusion 

N’oubliez pas que l’activation de la fonction 
de délai de la transmission du signal 
d’alarme accorde un maximum 
de 90 secondes aux occupants pour vérifier 
le bien-fondé de l’alarme et, le cas échéant, 
pour l’annuler en composant le code d’accès 
au clavier du système. 

Une alarme incendie non fondée est un si-
gnal qui a causé le déplacement inutile des 
pompiers et qui peut : 

 coûter cher à la municipalité et aux con-
tribuables, compte tenu des effectifs 
qu’elle monopolise; 

 être passible d’une amende dans cer-
taines municipalités; 

 monopoliser les pompiers loin des ur-
gences véritables, pouvant ainsi compro-
mettre la sécurité des citoyens; 

 entraîner les intervenants d’urgence à 
exposer leur vie et celle de leurs conci-
toyens au danger lors de leurs déplace-
ments. 

Être consciencieux et prudent évite bien 
de fausses alarmes. C’est la responsabilité 
de chacun d’en réduire le nombre! 

Sécurité Civile Alarmes incendie 
non fondées 



6 

 

Avec l’article du mois passé, j’espère avoir 
réussi à vous donner envie de colleter, de 
chasser ou bien encore, de faire des pâtés. 
Peut-être, êtes-vous sorti dans le bois der-
rière chez vous ou peut-être avez-vous 
envoyé votre conjoint(e) à la recherche 
des petites boules de poil blanches dont 
nous avons parlé?  Si par malchance, votre 
séance de chasse aux lièvres n’a rien don-
né, il se pourrait que certains prédateurs 
aient mieux assouvi leur appétit que vous. 
Ça pourrait bien être le cas de quelques 
coyotes. Plus gros qu’un chien, le coyote 
est un proche cousin du loup mais de plus 
petite taille.  Son pelage est autant dans 
les tons de gris, de brun, de rouille, de 
noir et blanc que de jaune. Beaucoup 
l’ignorent mais des coyotes vivent souvent 
près de chez nous, parfois même aux 
abords des villes. Souvent confondus avec 
les chiens du voisinage par leurs aboie-
ments, leurs hurlements et leurs glapisse-
ments (une petite série de cris brefs), au 
crépuscule ils arpentent nos champs et 
nos bois, à la recherche d’un petit encas. 
Le coyote ne se mange pas mais est sou-
vent chassé ou trappé pour sa fourrure ou 
pour permettre une saine gestion de sa 
population. Une femelle coyote met au 
monde en moyenne 6 petits par année.  

 Taille : 58 à 66 cm de haut et la lon-
gueur du corps varie de 1,00 à 
1,35 mètre 

 Poids : entre 7 et 20 kilos 
 Âge adulte : 9 mois 
 Longévité : 10 à 14 ans  
 Vitesse de course : 56 à 69 km/h 
 Mode de vie : Grégaire 
 Nombre d’individus : Aucun inventaire 

tenu 
 Espèce en danger : Non 

Un coyote parcourt environ 5 à 
16 kilomètres par jour.  En hiver il utilise 
les rivières gelées et souvent nos sentiers 
de motoneige ou de 4 roues pour rendre 
ses déplacements plus rapides. Comme 
beaucoup de canidés, le coyote est un 
nageur compétent, capable de parcourir 
près d’un kilomètre dans l'eau. 

Période de chasse pour notre zone 6 
Du 25 octobre 2018 au 31 mars 2019 

De quoi avons-nous besoin pour chasser 
cet animal?  

 Avoir son cours de maniement d’arme 
à feu, arc et/ou arbalète (12 ans et 
plus) 

 Un permis de possession d’arme (18 
ans et plus ou être accompagné de 
quelqu’un qui le possède) 

 Un permis de chasse au petit gibier  
 Une arme à feu, un arc ou une arba-

lète des munitions (calibre 22.250, 
243 généralement)  

 Une tenue de camouflage (fortement 
recommandée) 

 Un chien (aucunement obligatoire, 
sauf si on fait la chasse avec des 
chiens…) 

 Un appelant (électronique ou non, qui 
sert à attirer l’attention ailleurs que 
sur vous) 

 Des appeaux (électroniques ou non, 
qui émettent certains sons précis. En 
mars, ce sont les cris de détresse 
comme ceux du lièvre ou du chevreuil 
qui fonctionnent le mieux.) 

Période de piégeage pour notre zone 82 
25 octobre au 1er mars 2019 

(La période est terminée) 

De quoi avons-nous besoin pour trapper 
cet animal?  

 Avoir suivi son cours de piégeage (12 
ans et plus) 

 Un permis de piégeur 
 Des leurres visuels (objets qui attirent 

l’attention) 
 Des leurres olfactifs (comment décrire 

ça?... Quelque chose qui pue! Mais 
qui pue terriblement!) 

 Des appâts (restes de carcasses de 
prises précédentes) 

 Des collets, des pièges qui sont certi-
fiés NIPSC (NORMES INTERNATIO-
NALES DE PIÉGEAGE  
SANS CRUAUTÉ) 

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/
enligne/faune/reglementation-piegeage/
engins/anipsc.asp 

J’ai oublié de dire, que peu importe la 
méthode que vous utiliserez, la pratique, 
la connaissance et la patience, seront 
toujours vos meilleures alliées. 

Karyn Gallant 
Chroniqueuse 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-piegeage/engins/anipsc.asp
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-piegeage/engins/anipsc.asp
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-piegeage/engins/anipsc.asp
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Au début du XIXe siècle, seules quelques 
familles d’origines allemande et britan-
nique s’étaient implantées en bordure des 
rivières Saint-François et Nicolet. L’arrière-
pays de Saint-Lucien, presque entièrement 
couvert de sables acides et à drainage dé-
ficient, n’offrait qu’une très faible valeur 
agricole. D’autant plus que pour assécher 
leurs terres, les colons devaient creuser, à 
la petite pelle, des fossés de la hauteur 
d’un homme et larges de trois mètres au 
fond. 

Toutefois, la présence nombreuse de pins 
blancs avait été remarquée par de gros 
entrepreneurs forestiers, tels Valentine 
Cooke (Drummondville), G. W. Ross (Saint-
Nicholas) et L.-A. Sénécal (Pierreville). Le 
pin blanc d’Amérique (Pinus Strobus) était 
reconnu pour sa longévité, sa résistance à 
la pourriture et sa capacité à retenir sa 
forme sans gauchir, même sous les varia-

tions atmosphériques. C’est pourquoi la 
couronne britannique se réservait les 
meilleurs arbres de ses colonies pour la 
construction des vaisseaux de la Marine 
royale. 

Dans le secteur N-W de Saint-Lucien, les 
loams sableux déposés par la mer de 
Champlain avaient favorisé la croissance 
de pins blancs de taille exceptionnelle et 
qui, de surcroît, fournissaient des billots 
bien droits et sans défaut apparent. 
Abattus durant l’hiver, les pins étaient aus-
sitôt équarris et transportés sur les berges 
des rivières Saint-François ou Nicolet. 
Lorsque survenait le dégel de la mi-avril, 
ils étaient jetés à l’eau et dévalaient pêle-
mêle jusqu’à Notre-Dame-de-Pierreville 
(s’ils appartenaient à Cooke ou Sénécal) 
ou jusqu’au Port Saint-François (s’ils 
avaient été coupés pour Ross). 

Pour la dernière étape de leur voyage vers 
le port de Québec, les pins équarris 
étaient assemblés en radeaux qui descen-
daient le fleuve Saint-Laurent au gré du 
courant. À destination, les radeaux étaient 
démontés. Les centaines de pièces de bois 
ainsi récupérées étaient utilisées dans la 
construction navale ou chargées à bord de 
navire à destination de l’Angleterre ou des 
États-Unis. 

Il aura fallu à peine une génération 
d’hommes pour voir disparaître les pins 
blancs géants de Saint-Lucien. Cependant, 
selon l’agronome-pédologue Lucien Choi-
nière, des souches témoignent de l’exis-
tence de cette ancienne et belle pinède 
dans les 7e et 8e rangs du canton de Simp-
son, en particulier sur les lots 13 à 18. À 
qui la chance de les mesurer et de les pho-
tographier?  

Un brin d’histoire 

Le pin blanc, jadis Roi de la forêt de Saint-Lucien 
Publié dans journal express par Yolande Allard le lundi 9 mai 2011. 

À chacune de ses visites aux divers chantiers du canton de Simpson  
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À quel âge avez-vous commencé à travailler pour la municipali-
té? 
J’occupe ce poste depuis 2011, donc ça fait 7 ans. J’avais 33 ans 
et maintenant j’en ai 40. 

Est-ce difficile d’être Directrice Générale Adjointe? 
Non! Pas pour moi. 

Comment faites-vous pour toujours travailler en 
talon hauts? 
C’est une habitude 

Avez-vous besoin de café pour bien commencer 
votre journée de travail? 
OH QUE OUI! 

Quels emplois aviez-vous avant? 
Je travaillais dans le domaine de l’automobile. Chez 

des concessionnaires. 

Dans quelle municipalité habitez-vous? 
J’habite Sainte-Clothilde de Horton. 

Quel est votre passe-temps préféré? 
J’en ai plusieurs, le ski-alpin, le camping, les casse-têtes, la lec-
ture et les séries télé. 

Aimez-vous le sport? Si oui, lequel est votre préféré? 
Le ski-alpin. Ma montagne préférée, c’est Le Relais. 

Êtes-vous une adepte de lecture? Si oui, quel est votre livre 
préféré? 
Outlander!!!  

Aimez-vous faire le ménage? 
Non! (avec une grimace de dégoût) Une personne qui me con-
naît le voit tout de suite dans mon visage : je n’aime pas ça! 

Êtes-vous féministe? 
Non. 

Avez-vous un conjoint et des enfants? 
Oui un conjoint mais, non pas d’enfants. 

Avez-vous des animaux à la maison? 
Oui un chat. Elle s’appelle Mimi et c’est une princesse. Une pe-
tite minette de luxe! 

Chassez-vous? Si non pourquoi? 
Non, j’ai essayé une fois de chasser le lièvre et j’ai trouvé ça 
triste… 

Combien de paires de chaussures avez-vous? 
Une trentaine. 

Avez-vous une anecdote à raconter qui vous serait arrivée à 
cause de vos talons hauts? 
Ce n’est pas vraiment une anecdote mais, si quelqu’un a le mal-
heur de me dire : « Fais attention il y a un trombone par terre », 
c’est certain que je vais m’enfarger, même si ce n’était pas vrai. 
Mais je touche du bois : je n’ai pas eu d’accident grave à ce jour. 

Quelles bêtises avez-vous déjà fait lorsque vous étiez plus 
jeune? 
J’ai deux frères, un près de mon âge et un plus jeune. On formait 
une clique tous les trois. J’étais celle qui avait les idées et eux les 
mettaient en application. 

Native de Saint-Jacques-de-Leeds, elle a grandi dans la région de 
Plessisville. 

Son travail a été la raison principale de son arrivée à Saint-
Lucien. Elle vit présentement à Sainte-Clothilde-de-Horton. 

Ses loisirs font une grande place aux sports de plein air, en parti-
culier le ski alpin, les randonnées pédestres, le camping, la 
pêche, le VTT et la motoneige. Mais elle aime également faire du 
tricot. 

Line ne manque pas de belles qualités : elle est honnête, fiable, 
loyale, joviale, très organisée, prévoyante et bien entendu, tou-
jours de bonne humeur et souriante. 

Elle occupe les postes de directrice générale adjointe et secré-
taire-trésorière adjointe. C’est donc dire que tous les aspects 
des finances et de la comptabilité de la municipalité passent 
entre ses mains expertes. 

Line Bilodeau 
Directrice Général Adjointe et  
Secrétaire-Trésorière Adjointe 

Un peu plus  
sur... 

Journaliste 
Matis Joyal 
6e année 
École Des 2 Rivières 
2018-2019 

Journaliste  
en herbe 

L’école Des 2 Rivières est présentement à 

la 12e position sur 55 écoles dans sa caté-

gorie pour le concours de piles. Celui-ci se 

termine le 12 avril 2019. Continuez d’ap-

porter vos piles au bureau de poste. À tra-

vers ce concours, l’école est éligible à un 

prix de 1000$ pour une première place, 

500$ pour une seconde place. De plus, 5 

prix de participations de 150$ seront tirés 

au hasard. 
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Bonjour 

Merci de prendre note d’informations im-
portantes pour notre école. 

LE CLUB DES PETITS DÉJEUNERS À 
L’ÉCOLE DES 2 RIVIÈRES 

Grâce au financement provincial (MEES), 
l’appui du Club des Petits déjeuners, notre 
école a mis en place un programme de 
petits déjeuners universel servi en classe. 

Le Club des Petits déjeuners s’engage de-
puis 24 ans à nourrir le potentiel des en-
fants en veillant à ce que le plus grand 
nombre possible ait accès à un petit dé-
jeuner nutritif et à un environnement 
bienveillant favorisant l’estime de soi.  

Le programme débutera au DÉBUT AVRIL 
pour tous les élèves et ce tous les jours de 
classe sauf les pédagogiques. Les enfants 
reçoivent un menu varié contenant 3 des 

4 groupes alimentaires. La contribution 
de la communauté est essentielle 
pour l’opération d’un programme de 
déjeuners à l’école. Les parents et 
autres citoyens sont invités à s’impli-
quer bénévolement pour la prépara-
tion des déjeuners.  Le Club des Petits 
déjeuners nous fournit l’équipement né-

cessaire et nous livre les aliments de façon 
mensuelle.  

Nous souhaitons avoir une équipe de 
bénévoles qui prend ce service en 
charge. Nous avons besoin de bénévoles 
chaque matin de la semaine dès 7 h 45 
pour préparer les bacs pour chacune des 
classes, (aliments déjà prêts à mettre dans 
les bacs et fruits à couper), un bénévole 
administratif pour la gestion du service et 
autres tâches (inventaire, nettoyage). Il 
pourrait y avoir quelques bénévoles qui se 
relaient à tour de rôle. Les enseignantes 
s’occupent de la distribution en classe. 

Pour plus d’informations, veuillez contac-
ter la secrétaire d’école le plus tôt pos-
sible. Nous avons besoin de vous! 

COURSE DE L’ÉCOLE 

Cette année, le conseil d’établissement de 
l’école a pris la décision de ne pas tenir de 
bazar.  Toutefois, la course aura toujours 
lieu le samedi 4 mai. Plus de détails à ve-
nir à ce sujet dans le Petit curieux d’avril. 

ACTIVITÉS 

De belles activités 
culturelles cette an-
née: nous avons reçu 
l’écrivain Daniel 
Brouillette en janvier 
et les élèves de 3e à 
6e année participe-
ront à une pièce de 
théâtre en mars. Un 
beau projet culturel 

est également en cours en partenariat 
avec la municipalité. Nous pensons à une 
activité cabane à sucre à l’école bientôt. 
Le profit des campagnes de financement 
permettra encore cette année de procurer 
du matériel intéressant en éducation phy-
sique, soit l’équipement complet pour le 
jeu de DBL Ball, la réparation de toutes 
nos raquettes à neige ainsi que de nou-
veaux instruments de musique.  

INSCRIPTIONS 2019-2020  
4 ANS ET MATERNELLE 

Il est toujours temps d’inscrire 
votre enfant de 4 ou 5 ans à l’école. 

Votre enfant doit avoir 4 ans 
(prématernelle 4 ans) ou 5 ans 
(maternelle) au plus tard le 30 septembre 
2019 pour être admissible. Vous devez 
vous présenter à l’école les mardis ou jeu-
dis entre 8 h et 15 h 30 ou les vendredis 
entre 13 h et 15 h 30 pour l’inscription.   
Le certificat de naissance grand format est 
obligatoire. Pour plus d’informations, 
veuillez communiquer avec la secrétaire 
au 819-850-1612 poste 0. 

Quelle belle année avec l’implication de 
plusieurs organismes! Mille mercis à 
tous!!! 

Karine Lacasse, directrice 
Lucie Houle, secrétaire 

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 

COLORI 

MOI 
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Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

Un air pour une chanson 
Nous est donné par amitié  
A nous Fermières qui rions  
En tissant sur tous les métiers  

Tout cela nous l apprenons  
En y mettant tout notre cœur 
Et nous montons d'un échelon  
En admirant notre labeur 

Il y a les Fermières qui tricotent 
Attention à celles qui placotent  
Dans un instant, elle s'écrieront hop 
Il manque des mailles, j'ai fait un flop  

La très belle journée du mardi  
Pour nous, c'est la plus spéciale  
On s'y rencontre entre amies 
On mange ensemble sur un ton jovial  

 

Amenez-en des projets spéciaux 
Y a rien qui va nous empêcher  
De nous réunir à nouveau 
Pour pouvoir les réaliser  

Les assemblées mensuelles 
Nous informent de toutes les nouvelles 
Nous terminons la soirée  
Partageant des plats  et des idées  

Ainsi se termine la chanson 
Vous désirez nous connaître davantage 
Venez nous voir,  nous comprendrons 
Pour être Fermière,  y a pas d'âge. (bis) 

Francine Leroux, 13 Janvier 2019 

Bonjour à vous tous,  

Nous voilà déjà rendus au début mars; ne 
vous découragez pas, le beau temps s’en 
vient! Adieu les froids de canard, le pelle-
tage et les routes enneigées. 

Je viens encore vous tenir au courant de 
nos activités et je peux vous dire qu’on a 
vécu des heures inoubliables le 18 février 
dernier. 

Suite à une invitation de M. Rénald Filion, 
nous avons souligné le 100e anniversaire 
de sa mère, notre Marie-Ange nationale, à 
leur domicile;16 personnes ont goûté non 
seulement au superbe gâteau, mais aussi à 
un moment de pur bonheur. L’ambiance 
était définitivement à la fête. M. Filion a 
animé de main de maître le volet musical 
avec un répertoire varié tout en s’accom-
pagnant à la guitare et à l’accordéon; il 
semblait très heureux d’avoir un auditoire 

très participatif. 

Que dire de notre attachante Marie-Ange? 
Un modèle de détermination, une per-
sonne chaleureuse, d’une sensibilité désar-
mante, d’une énergie débordante, très 
habile et très productive en artisanat. Ce 
fut tout simplement un plaisir de côtoyer 
cette dame inspirante ces dernières an-
nées. 

Un très grand MERCI à Rénald et Thérèse 
pour leur chaude hospitalité; en fait, je 
crois que les pommes sont tombées très 
près du pommier!  

Nous avons dû reporter au lendemain 
notre rencontre de février à cause de la 
neige abondante. Une coutume veut qu’on 
débute la réunion mensuelle par une pen-
sée du jour et un chant; cette fois-ci, notre 
présidente Francine nous a réservé une 
surprise de taille. Elle n’a rien de moins 

que composer une chanson exclusive au 
cercle local, parole et MUSIQUE; elle avait 
même apporté son clavier; assurément, 
elle ne cessera jamais de nous étonner! 

Ci-dessous, le texte de la composition qui 
décrit bien nos activités. 

Je n’arrête pas de le répéter : notre cercle 
de 46 membres regorge de talents excep-
tionnels; et toutes et chacune apporte leur 
dynamisme et PARTAGE leur savoir-faire à 
leur manière. 

La prochaine rencontre aura lieu le 13 
mars et nos ateliers se poursuivent tous les 
mardis; d’ailleurs, le 19 février, nous étions 
13 au local au cours de la journée. 

Au plaisir de se revoir 
Angèle Trudel, au nom du Cercle de fer-
mières 
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Bonjour chers amis de la Fadoq St-Lucien. 
Tout va très bien. Nous sous dirigeons 
lentement vers le printemps. 

Nous avons fêté la St-Valentin au Vieux St-
Charles dans une ambiance festive; nous 
étions 47. 

Les prochaines activités sont les sui-
vantes : 2 vidéo-conférences que le Club 
Fadoq présentera bientôt au Centre com-
munautaire. 

Mercredi 27 février 2019 à 10 hres : Les 
aînés et la fiscalité. 

Mercredi 6 mars 2019 à 10hres : Les mé-
dicaments en vente libre. 

Bienvenue à tous et c'est gratuit. 

Les jeux de baseball-poches à la sacristie 
les mercredis à 14h et les jeux de palets 
(shuffleboard) les vendredis à 19h. au 
centre communautaire. 

Notre Bingo annuel le 17 mars à 13h30 au 
centre communautaire 

Le dîner à la cabane à sucre, mercredi le 
27 mars, à St-Jude, en autobus comme 
l’année dernière. 

Pour les autres activités soient la fête des 
mères et des pères et les activités esti-
vales comme la pétanque, je vous fourni-
rai plus d’informations dans les pro-

chaines semaines. 

Avec plus d’un demi-million de membres, 
le Réseau FADOQ est le plus important 
organisme d’aînés au Canada. Sa mission 
est de rassembler et représenter les per-
sonnes de 50 ans et plus pour les aider à 

maintenir et améliorer leur qualité de vie. 
Le Réseau défend et fait la promotion de 
leurs droits et valorise leur apport à la so-
ciété. Il leur offre plusieurs programmes, 
services et activités, ainsi qu’une gamme 
de loisirs pour les inciter à demeurer actifs 
physiquement et intellectuellement. 

Publié le : 16 janvier 2019 

1er budget de la CAQ : le Réseau FADOQ 
émet 25 recommandations 

À l’approche du 1er budget du gouverne-
ment caquiste, le Réseau FADOQ met de 
l’avant 25 recommandations destinées à 
améliorer la qualité de vie des aînés. 

« Il y a beaucoup à faire pour les aînés, 
notamment dans les CHSLD, où les der-
niers cas de maltraitance ne font que 
mettre davantage en lumière l’importance 
d’investir dans ce type d’établissement », 
martèle le président du Réseau FADOQ, 
Maurice Dupont. 

Élaboré dans le cadre des consultations 
pré budgétaires et présenté au ministre 

des Finances du Québec, Éric Girard, le 
mémoire propose des mesures en santé, 
ainsi que pour les proches aidants et les 
travailleurs d’expérience. 

Consulter le mémoire du Réseau FADOQ 
et les 25 recommandations  

https://www.fadoq.ca/wp-content/
uploads/2019/01/
mmoire_provincial_final.pdf 

Curieux! Pour les férus de la langue fran-
çaise, voici quelques particularités origi-
nales. 

Le plus long mot palindrome de la langue 
française est « ressasser ». C’est-à-dire 
qu'il se lit dans les deux sens. 

Institutionnalisation est le plus long lipo-
gramme en e.  C’est-à-dire qu'il ne com-
porte aucun e 

L’anagramme de  guérison  est  soigneur. 
C’est-à-dire que le mot comprend les 
mêmes lettres. 

Endolori, est l'anagramme de son anto-
nyme  indolore. 

 Squelette, est le seul mot masculin qui  
finit en ette. 

Où est le seul mot contenant  un u avec 
un accent grave. 

Le mot simple  ne rime avec aucun autre 
mot. Tout comme 

 triomphe ,  quatorze ,  quinze ,  pauvre , 
meurtre,  monstre,  belge, goinfre  ou  
larve. 

" Délice », « amour, et « orgue ont la par-
ticularité d’être de genre masculin et de-
viennent féminin à la forme plurielle. 

Oiseaux, est avec 7 lettres, le plus long 
mot dont on  ne prononce aucune des 
lettres. 

 Oiseau, est aussi le plus petit mot de 
langue française contenant toutes les 
voyelles.  

FADOQ 
Saint-Lucien 

https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2019/01/mmoire_provincial_final.pdf
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2019/01/mmoire_provincial_final.pdf
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2019/01/mmoire_provincial_final.pdf
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2019/01/mmoire_provincial_final.pdf
https://www.fadoq.ca/wp-content/uploads/2019/01/mmoire_provincial_final.pdf


12 

 

Bonjour à tous 

Le samedi 16 mars 2019, venez participer 
à une SOIRÉE DE DANSE SOCIALE ET 
COUNTRY à la salle Desjardins du centre 
communautaire de St-Lucien. M. André 
Boissonneault propriétaire du Studio de 
danse André Boissonneault animera la 
soirée. Les participants pourront profiter 
des conseils de ce dernier sur la piste de 
danse. Dès 20:30 heures, Disco Drum-
mond proposera une musique variée 
pour tous les groupes d’âge. Amenez vos 
amis et venez vous amuser. Le coût d’en-
trée est de 5$ et nous offrons un service 
de bar à des prix très compétitifs. 

Les cours de YOGA qui ont lieu tous les 
lundis de 19 h à 20h30 continuent d’attirer 
une clientèle fidèle. Vous pouvez vous 
joindre au groupe animé par Jennie Leclair 
en tout temps, au coût de 10$/cours ou 
profitez d’un rabais grâce au tarif men-
suel. 

La soirée DAME DE COEUR a regroupé une 
soixantaine d’amateurs de jeux de société. 
Merci pour votre participation en grand 
nombre à cette activité. Grâce à la généro-
sité des commerces locaux et régionaux, 
nous avons pu offrir une vingtaine de prix 
de présence et ainsi faire de nombreux 
heureux. 

Oyez Oyez à tous les enfants. Samedi le 
30 mars, vous pourrez suivre le cours GAR-
DIEN AVERTI au coût de 45$ tandis que le 
cours PRÊT À RESTER SEUL sera offert sa-
medi le 13 avril au coût de 40$. Dites à vos 
parents de vous y inscrire par courriel à 
loisirsotjstlucien@gmail.com 

Notre TOURNOI DE CHASSE PRINTANIÈRE 
sera de retour le samedi 27 avril 2019. 
Plus de 2 000$ dollars sous forme de 
bourses, prix de participation à la chasse 
et prix de présence seront remis lors d’un 
SOUPER MÉCHOUI. La publicité concer-

nant cet événement sera bientôt dispo-
nible sur notre page Facebook et sur notre 
site WEB. En attendant, réservez cette 
journée dans votre agenda. Il n’est pas 
nécessaire de participer au tournoi de 
chasse pour profiter du souper Méchoui. 
Le coût d’inscription à la chasse sera de 20
$ tandis que le souper Méchoui coûtera 25
$ pour les personnes de 12 ans et + et 5$ 
pour les enfants de 5 à 11 ans. 

Pour plus de détails, consultez notre page 
Facebook, notre site WEB st-lucien.com ou 
écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com  

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos 
activités. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien  

Loisirs OTJ  

Saint-Lucien 

mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://st-lucien.com
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PROGRAMME PRIVILÈGES 

Être membre de la Société St-Jean-
Baptiste du Centre-du-Québec présente 
de nombreux avantages. En plus d’avoir à 
cœur les intérêts de la culture et la langue 
française et de bénéficier d’assurances 
notamment vie et accident à des prix 
compétitifs, un nouveau programme 
s’offre à vous. 

Avec la participation de nombreux parte-
naires de différents secteurs d’activités, 
nous sommes heureux de vous faire con-
naître le PROGRAMME PRIVILÈGES. Ce 
programme, réservé aux membres, vous 
offre des rabais auprès d’une centaine de 
commerces participants. Ces commerces 
œuvrent tous dans notre grande région du 
Centre-du-Québec et l’offre est très diver-
sifiée. En voici quelques exemples : 

Alpha assurances Drummondville, parte-
naire majeur  

Village québécois d’antan, Maison des arts 

Desjardins, La recharge.ca, Bijouterie Lam-
pron, le restaurant Allo mon coco, Groupe 
Beaucage Kia Nissan Mitsubishi et Anny 
fleuriste, 

Carré 150 de Victoriaville, Musée Laurier, 
Batteries DM, Complexe Évasion, 

Parc Marie-Victorin de Kingsey Falls et 
Auberge Godefroy de Bécancour pour ne 
nommer que ceux-là. Les encourager si-
gnifie encourager l’économie régionale. 

Pour connaître les détails des différents 
rabais offerts, nous vous invitons à visiter 
le site de la Société St-Jean-Baptiste du 
Centre-du-Québec au www.ssjbcq.quebec 

Si devenir membre de la Société St-Jean-
Baptiste vous intéresse, nous vous invi-
tons à contacter un des administrateurs 
de la section locale St-Lucien : Caroline 
Lamoureux-Larochelle, Gilles Houde, Ghi-
slaine Lampron, Richard Leroux ou moi-
même, qui se fera un plaisir de procéder à 
votre inscription pour aussi peu que 10$ 

par année. 

CROQUE-LIVRES 

Notre Croque-livres qui est installé au dé-
panneur Léon Noël est un succès. Nous 
constatons un grand intérêt pour la lec-
ture de la part de nos jeunes et nous en 
sommes très fiers. Le principe est très 
simple, vous pouvez prendre un livre et 
même en laisser un en échange. Notre but 
est d’offrir tout à fait gratuitement et faci-
lement accessible, la possibilité de lire un 
volume. C’est un peu le même principe 
qu’une bibliothèque à la différence que 
c’est un libre-service. Notre Croque-livres 
s’adresse principalement aux enfants de 0 
à 14 ans, nous vous invitons à venir le visi-
ter. Vu les conditions météo changeantes, 
assurez-vous de bien fermer la porte lors-
que vous avez terminé. Il serait malheu-
reux de devoir jeter des volumes parce 
qu’ils auraient pris l’eau. Merci! 

Julie Laterreur pour la section locale Saint-
Lucien  

Société St-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$  300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à 
l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau muni-
cipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Saviez-vous que… 
Compostage 

Une fois enfouie, une pomme génère plus de 
gaz à effet de serre qu’un pot de plastique! 
Étonnant, non? Effectivement, la croyance 
populaire veut que les matières organiques 
jetées à la poubelle ne soient pas nuisibles 
pour l’environnement. Pourtant, c’est tout à 
fait le contraire! 

Lorsque votre pomme se retrouve enfouie et 
privée d’oxygène, sa dégradation entraîne 
l'émanation de méthane, un gaz à effet de 
serre lié aux changements climatiques. Ce 
dernier est 21 fois plus dommageable que le 
gaz carbonique émis par une voiture. Inver-

sement, lorsqu’un pot de plastique se re-
trouve sous la terre, il ne se dégrade pas et 
ne dégage aucun gaz. 

Lorsqu’elle est envoyée à une plateforme de 
compostage, votre pomme retrouve tout 
l’oxygène dont elle a besoin pour se dégra-
der sans produire de gaz nuisible à l’environ-
nement. En plus, elle se transforme en un 
fertilisant ultrariche pour nos plantes et nos 
fleurs! 

Et le pot de plastique, lui? Faut le recycler! 
Mais ça, vous le saviez déjà, non? 

Une pomme à la poubelle, ça pollue. 

Matières refusées  
dans le bac 
à compostage 

 Coquilles d’huîtres et de moules; 

 Roches, bûches de bois; 

 Sacs de plastique réguliers et oxobiodégradables; 

 Médicaments périmés; 

 Produits d’hygiène corporelle; 

 Poussière d’aspirateur et charpie de sécheuse; 

 Animaux morts; 

 Textiles; 

 Cendres; 

 Mégots de cigarettes; 

 Couches biodégradables; 

 Feuilles de rhubarbe; 

 Bouchons de liège; 

 Gravier de rue. 
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CULTUREL -– Les couleurs s’en viennent à 
la place centrale des Promenades où se 
tiendra du 8 au 10 mars la 24e édition du 
Symposium des arts de Drummondville. 

Une centaine d’artistes seront présents 
pour offrir plus de 1000 œuvres originales 
grâce à l’implication de la Galerie d’art 
Axart, du Club de photo Drummond et 
d’une vingtaine d’artistes du Centre-du-
Québec. 

Cette année, le symposium propose le vo-
let spécial «Lumière sur le verre». Huit 
artistes verriers partageront leur passion, 
incluant Sylvie Savoie qui sera l’artiste invi-
tée. Technicienne en cartographie de for-
mation, les aplats de couleurs et le symbo-
lisme graphique de la ligne l’ont toujours 
fascinée. Le vitrail s’avère sa forme privilé-

giée d’expression puisqu’elle allie le dessin 
et la technique. «J’ai accepté avec plaisir 
d’agir comme artiste invitée. Mon objectif 
est de partager ces lumières magiques», a-
t-elle souligné en conférence de presse 
aujourd’hui. 

L’équipe du Symposium accueillera aussi 
de jeunes artistes. Des jeunes étudiants du 
programme d’Arts visuels de l’école 
Jeanne-Mance seront présents le samedi 
et le dimanche. 

«Les artistes se préparent avec beaucoup 
de sérieux pour prendre part à notre sym-
posium qui est l’un des premiers de l’an-
née à se tenir au Québec. Et ces artistes 
adorent discuter avec les gens qui les visi-
tent», a fait valoir Luc Pellerin, vice-
président chez UV Mutuelle, partenaire 

important de l’événement. 

«Nous accueillerons précisément 104 ar-
tistes, c’est un record. Que de chemin par-
couru depuis les débuts il y a 24 ans alors 
qu’une douzaine d’artistes y avaient parti-
cipé, avec un petit budget de 500 dollars», 
a fait remarquer Karine Bélanger, prési-
dente du conseil d’administration. 

Le symposium prendra plus de place. Il 
débordera de la place centrale pour se 
prolonger dans l’aile menant chez Buropro 
Citation. 

Les heures d’ouverture seront le vendredi, 
de midi à 21 h, le samedi 9 mars, de 9 h à 
17 h, et le dimanche, de 10 h à 17 h. 

Le Symposium des arts s’en 
vient avec ses couleurs 

Publié dans journal express par Jean-Pierre Boisvert le jeudi 7 février 2019. 



16 

 

Eve Juneau 

Ces femmes qui ont 

marqué notre époque 

Margaret Bourke-White 

Pour Margaret, photographier signifiait 
‘’trouver quelque chose de nouveau, 
quelque chose que personne n’aurait pu 
imaginer’’.  C’est en quête de ce ‘’quelque 
chose’’, qu’elle se fraya un chemin dans ce 
qui était alors un métier d’homme, ne cé-
dant à aucune faiblesse. 

Née en 1904, elle passa son enfance dans 
le Bronx avec une mère qui lui répétait 
sans cesse : ‘’refuse la facilité, choisis la 
difficulté’’.  Son père, un ingénieur méca-
nicien, la traînait dans les usines où il tra-
vaillait. C’est ce qui conditionna le choix de 
ses premiers clichés : Margaret tourna son 
objectif vers les imposants édifices de 
l’industrie lourde de l’Ohio, que son œil 
transforma en majestueuses cathédrales 
de métal. 

Tandis que la grande dépression s’abat sur 
l’Amérique, elle porte son regard sur le 
drame provoqué par les ‘’dust bowls’’, ces 
tempêtes de sable dévastatrices qui sont 
le fruit d’une politique d’agriculture inten-
sive et qui paralysent le centre des États-
Unis. Le talent dont elle faisait preuve ne 
pouvait longtemps échapper à un éditeur. 
Elle devint bientôt la photographe de 
pointe de la revue Fortune. En 1936, on 
l’honora de la responsabilité de la page 

couverture du premier numéro d’un nou-
veau médium destiné à changer l’histoire 
du journalisme : le magazine ‘’Life’’. 

Elle est la première journaliste à obtenir 
un visa pour se rendre en Union Sovié-
tique pour y effectuer des reportages 
sur la révolution industrielle.  Au mo-
ment où la guerre éclate, elle de-
mande et obtient la permission de 
partir au front, devenant alors la pre-
mière correspondante de guerre 
américaine.  

Elle est aussi la première à obtenir 
une accréditation pour photogra-
phier les zones de combat. Elle de-
vint ainsi l’unique correspondant 
étranger à assister à l’invasion nazie 
de Moscou et elle fut assignée 
comme photographe à bord de la 
flotte américaine durant les bombar-
dements contre les Allemands.  

 ‘’Figer maintenant, réfléchir ensuite: 
l’histoire sera juge’’ telle était sa de-
vise, comme si une subtile barrière 
s’interposait entre elle et l’horreur. 

Lorsque les tremblements causés par 
la maladie de Parkinson commencè-
rent à perturber la précision de ses 
clichés, Margaret abandonna la pho-
to.  Elle disait au sujet des limites du 

métier de photographe : ‘’J’aime faire mon 
travail sans mentir.  Mais j’ai appris que 
dire la vérité ne signifie pas dire toute la 
vérité``. 

Elle vécut 67 ans. 
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Chaque année, le Ministère de l'Éduca-
tion calcule les indices de défavorisation 
pour les commissions scolaires ; ce sont 
des données qui permettent de décrire 
les milieux socio-économiques d'où pro-
viennent les élèves de 0 à 18 ans. Ces 
données sont calculées à l'aide de deux 
variables : 

 1-  l'indice du seuil de faible revenu  le-
quel correspond à la proportion des fa-
milles avec enfants dont le revenu est 
situé près ou sous le seuil de faible reve-
nu  

 2-  l'indice de milieu socio-économique, 
proportion de familles dont la mère n'a 
pas de diplôme ou certificat et la propor-
tion de ménages dont les parents 
n'étaient pas à l'emploi durant la se-
maine où s'est effectuée la recherche. 

 Les écoles sont classées sur une échelle 
de 1 à 10, le rang 1 étant considéré 
comme le moins défavorisé et le rang 10 
comme le plus défavorisé. 

Ces dernières années, le classement de 
notre école n'a cessé d'augmenter : il se 
situe maintenant en tête de l'échelle ... 
10 ; nous sommes parmi les plus défavo-
risés.  On peut questionner la façon dont 
est calculé l'indice de défavorisation et 
notamment l'indice de milieu socio-
économique ; on peut aussi se question-
ner sur les actions à poser collective-
ment  afin de baisser cet indice. 

C'est à la suite de l'étude du budget de la 
MRC que j'ai constaté que celle-ci  reçoit 
du Ministère de la Culture une somme 
qui sert à offrir , dans les bibliothèques 
scolaires entre autre, des activités spor-

tives et culturelles destinées aux en-
fants . De son côté, la bibliothèque de 
Drummondville présente des activités 
culturelles  aux enfants qui fréquentent 
une bibliothèque municipale affiliée au « 
Réseau Bibliothèque ». Nous n'avons pas 
de bibliothèque scolaire comme celles 
que l'on retrouve dans les écoles de la 
commission scolaire et ne faisons pas 
partie de « Réseau Biblio » mais nous 
payons une quote-part à la MRC, nos 
impôts servent au Ministère de la Cul-
ture et la municipalité peut mettre à la 
disposition des enfants de son école une 
somme qui permettrait d'offrir des ser-
vices de bibliothèque. 

J'ai donc demandé à la MRC, étant don-
né que nous y payons notre  quote-part 
et faisons partie de son territoire, d'avoir 
accès aux activités d'animation culturelle 
qu'elle présente dans les bibliothèques 
et les lieux fréquentés par les jeunes car, 
pour moi,  c'est  une question de justice 
et d'équité que d'offrir à nos enfants les 
même services qu'elle offre aux enfants 
des autres municipalités. À la MRC, on a 
compris la situation et accepté de nous 
inclure dans la liste des municipalités 
desservies ; nous pourrons choisir, dans 
le répertoire, 3 activités qui seront 
offertes gratuitement à notre école (+/- 
400 $ chacune). De plus, la municipalité 
a accepté de donner un montant de 
2000 $ pour des activités culturelles ré-
servées aux enfants de Saint-Lucien; ce 
montant pourrait servir à amener nos 
enfants à la bibliothèque de Drummond-
ville. . . 

Mon objectif est de rejoindre tous les 
enfants de Saint-Lucien. Une telle organi-

sation nécessite que le personnel de 
l'école permette que l'on utilise un peu 
de leur temps de classe, que nous ayons 
des personnes bénévoles afin d'effectuer 
de la surveillance, etc... Tous les orga-
nismes communautaires ont accepté soit 
de donner du temps à la surveillance 
(Fermières, FADOQ) soit les petites dou-
ceurs  qui accompagnent d'ordinaire les 
activités (OTJ) soit une aide financière - 
Société Saint-Jean-Baptiste locale (+/- 
500 $) même  notre Caisse populaire de 
l'Est de Drummond contribuera financiè-
rement (250 $) car il est possible qu'à la 
suite de l'une ou l'autre activité, l'enfant 
puisse retourner à la maison avec un 
livre ! Je peux maintenant vous annoncer 
que, dans les prochaines semaines, un 
comité de bénévoles sera formé afin de 
choisir et organiser, avec les ensei-
gnants et la direction de l'école, ces ac-
tivités d'animation.  

Je tiens à remercier sincèrement mes-
sieurs Guy Drouin et Jocelyn Proulx de la 
MRC, les citoyens bénévoles membres 
des organismes communautaires, les 
membres de la SSJB locale, le personnel 
de l'école et la directrice  et notre Caisse 
populaire pour l'intérêt,  l'empressement 
et l'ouverture qu'ils et elles ont démon-
trés dans l'accomplissement de ce beau 
projet.  

Du fond du cœur, MERCI ! 

Diane Bourgeois, mairesse 

P.S. Si vous désirez participer à cette 
belle mobilisation, contactez-moi, à la 
municipalité. 

Une autre belle victoire : 
des activités culturelles pour nos enfants 
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DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’EMPLOI  

Sous l’autorité du directeur général et se-
crétaire-trésorier, le titulaire de ce poste 
devra tout mettre en oeuvre pour offrir à 
l'ensemble des citoyens de Saint-Lucien, 
selon les objectifs du Conseil municipal, les 
services de loisirs et de culture répondant 
aux besoins de la population en considé-
rant les activités déjà organisées par les 
organismes du milieu.  

RESPONSABILITÉS  

 Veiller à offrir des activités diversifiées 
en loisirs et en culture, tant au centre de 
la Municipalité que dans les autres sec-
teurs du territoire;  

 Accompagner et soutenir les organismes 
du milieu dans l’organisation de leurs 
activités en leur apportant un support 
technique et professionnel;  

 Intensifier et encourager la concertation 
locale, intergénérationnelle et intermuni-
cipale entre les groupes bénévoles et les 
acteurs locaux;  

 Intensifier et encourager la participa-
tion des citoyens aux activités de loisirs 
et de culture à Saint-Lucien ainsi que 
celle des bénévoles à l’organisation de 
celles-ci;  

 Effectuer des enquêtes auprès de la po-
pulation afin de connaître ses véritables 
besoins;  

 Gérer les salles et les infrastructures ré-
créatives, sportives et communautaires 
de la Municipalité et veiller à leur entre-
tien ainsi qu’à leur sécurité;  

 Maximiser l’utilisation des infrastruc-
tures récréatives, sportives et commu-
nautaires de la Municipalité;  

 Rechercher les programmes de subven-

tions disponibles et formuler les de-
mandes qui y sont liées;  

 Rechercher des partenaires afin de réali-
ser des événements et des activités;  

 Participer à la mise en place ou à la révi-
sion des politiques municipales, telles la 
MADA, la MADE, les politiques familiale 
et culturelle, etc.;  

 S’occuper des communications et no-
tamment, promouvoir les activités et 
événements locaux organisés dans la mu-
nicipalité (site internet, journal le P’tit 
Curieux, panneau d’affichage numérique, 
médias sociaux, infolettre, etc.);  

 Fournir des rapports statistiques d’ana-
lyse opérationnelle sur les activités 
offertes;  

 Rédiger des comptes rendus de réunions 
afin d’assurer un suivi efficace des activi-
tés;  

 Préparer avec la direction générale, le 
budget annuel pour les loisirs en déter-
minant et en planifiant les coûts des acti-
vités à offrir ainsi que les besoins en 
équipements et autre matériel;  

 Recommander les améliorations à appor-
ter au service des loisirs;  

 Représenter la Municipalité lors d’activi-
tés et de rencontres régionales liées aux 
loisirs et à la culture;  

 Assumer toutes les autres tâches con-
nexes confiées par la direction générale.  

EXIGENCES  

 Diplôme d’études collégiales dans un 
domaine approprié; un diplôme universi-
taire dans un domaine approprié sera 
considéré comme un atout;  

 Expérience pertinente dans le milieu mu-

nicipal;  

 Aptitude à accompagner et à travailler 
auprès des groupes bénévoles;  

 Qualités recherchées: Avoir du talent 
pour les relations interpersonnelles, pour 
le travail d’équipe, avoir de l’entregent, 
être une personne dynamique, solide, 
très organisée qui gère son temps effica-
cement, avoir le sens des responsabilités, 
de la discrétion, de la diplomatie, avoir 
de la facilité à communiquer, une grande 
capacité analytique et une facilité à ré-
soudre les problèmes, être autonome et 
avoir de la facilité à prendre des déci-
sions, faire preuve de créativité, d’initia-
tive et d’honnêteté;  

 Possède un excellent français écrit et 
oral, maîtrise des outils informatiques et 
les logiciels de la suite Office ainsi qu’une 
très bonne connaissance des médias so-
ciaux;  

 Disponibilités de soir et fin de semaine;  

 Possède une voiture et un permis de con-
duire valide;  

CONDITIONS DE TRAVAIL  

Horaire de 30 heures - réparti entre se-
maine et fin de semaine (jour/soir)  

La rémunération et les conditions de travail 
seront établies en fonction de l’expérience 
et des compétences.  

Des programmes d’assurances collectives 
et de régime de retraite sont disponibles.  

Les personnes intéressées doivent faire par-
venir leur curriculum vitae au plus tard le 
18 mars 2019 à 16h00 à l’adresse sui-
vante : 5280, 7e Rang, Saint-Lucien, Qc, J0C 
1N0 ou par courriel à direction@saint-
lucien.ca  

COORDONNATEUR(TRICE) AUX LOISIRS  
Lieu de travail: Municipalité de Saint-Lucien  

MRC de Drummond, Centre du Québec  
Fin du concours: Le lundi 18 mars 2019 à 16h00  

Embauche: Avril 2019  
NOUVEAU POSTE PERMANENT, TEMPS PLEIN (30 HEURES/SEMAINE)  

OFFRE D’EMPLOI 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

Dans un souci de toujours mieux servir la population, la MRC de 
Drummond met en ligne un outil de consultation des rôles 
d'évaluation foncière des municipalités de son territoire. L’ajout 
de ce service offre aux citoyens la possibilité d’accéder aux don-
nées d'évaluation en tout temps, sans passer par un représen-
tant de leur municipalité ou de la MRC. 

Fourni à l’aide du portail GOnet, ce nouveau service gratuit per-
met à tout internaute d’effectuer des recherches dans les rôles 
d’évaluation à partir d’une adresse, d’un numéro de matricule 
ou d’un numéro de lot. L’affichage des données d’une unité 
d’évaluation est également possible en cliquant directement 
sur le lot visé sur la carte du cadastre.  

L’outil de consultation des rôles est accessible en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/evaluation-fonciere. Cette page 
Web propose aussi des liens vers les rôles d'évaluation de 
Drummondville et de Saint-Germain-de-Grantham, qui sont pu-
bliés sur un autre portail.  

Les rôles d’évaluation des municipa-
lités de la MRC de Drummond main-

tenant en ligne  

Communiqué de presse  
 

 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

MISE EN GARDE – FRAUDE 
« HAMEÇONNAGE TÉLÉPHONIQUE » 

La Sûreté du Québec désire sensibiliser les établissements com-
merciaux au sujet des fraudes de type « hameçonnage télépho-
nique » visant différentes bannières commerciales. 

Comment le fraudeur procède-t-il? 

 Le suspect communique avec un employé d’une succursale; 

 Se fait passer pour un responsable du bureau-chef de la 
bannière commerciale; 

 L’informe de la présence de stratagème frauduleux en 
cours ou de difficultés techniques éprouvées par des clients en 
lien avec des cartes prépayées (I-Tunes et Google play); 

Exige que  l’employé lui divulgue les codes d’activation à l’en-
dos de cartes prépayées aux fins de vérification. 

La Sûreté du Québec réitère l’importance pour les employés de 
faire preuve de prudence et de vigilance vis-à-vis ce type de 
fraude visant à leur soutirer les codes d’activation de cartes 
prépayées, en vue de la prévenir. 

En cas de réception d’un appel d’une personne présumée du 
bureau-chef : 

 Ne supposez jamais que le numéro de téléphone qui appa-
rait sur l’afficheur est exact. Les fraudeurs ont recours à des 
techniques permettant de « falsifier les données de l’appe-
lant » pour tromper leurs victimes; 

Composez le numéro de téléphone officiel du bureau-chef afin 
de vérifier la validité de la demande qui vous est adressée. 
Dans toutes vos communications (téléphoniques, courriels, tex-
tos), validez toujours au préalable l’identité de votre interlocu-
teur. 

Que faire si vous êtes victime d’une telle fraude? 

 Signalez l’incident auprès du service de police qui dessert 
votre municipalité : 

 Service de police local 
 Sûreté du Québec 310-4141  ou *4141 (cellulaire) 

Communiquez aussi avec le Centre antifraude du Canada pour 
signaler la fraude : 1-888-495-8501  
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Vous souhaitez publier une 

annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel 
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

Aux membres de la Caisse populaire 

Desjardins de l’Est de Drummond 
Capsules d’information animées  
par des employés de la Caisse 

Vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle pour la revue de l’année 2018 qui aura lieu : 

 Date :   Le mardi 16 avril 2019 

 Heure :  19 heures 

 Lieu :     Salle la Flèche d’Or, 4912, rue Principale, Saint-Cyrille-de-Wendover 

En tant que membre, vous pourrez :  

• prendre connaissance de la revue de l’année; 

• décider de la répartition des excédents annuels (ristournes); 

• adopter des modifications au Règlement intérieur ou aux statuts de la Caisse;  

• élire les membres du conseil d’administration; 

• poser vos questions au conseil d’administration et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour.  

Élections 

Trois (3) postes seront à pourvoir au conseil d’administration de la Caisse.  Veuillez noter que conformément au Rè-

glement intérieur de la Caisse, la période de mise en candidature s’est terminée le 22 février 2019 à 15 heures. 

Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités à participer à cette assemblée. 

 

 Signé le 26 février 2019   Johanne Ouellette   Bienvenue à tous les membres ! 

                     secrétaire 
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Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

C.A. FADOQ 
9h 
Sacristie de l’Église 

Assemblé de fermières  
19h  
Salle Desjardins 

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Mars 2019 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

Jeux de poche 
14h 
Sacristie de l’Église 

AGA Loisirs 
18h30 
Salle Desjardins 

Soirée Danse sociale 
20h30 
Salle Desjardins 

Cours gardiens avertis 
8h 
Salle Desjardins 

Bingo FADOQ 
9h 
Salle Desjardins 

Jeux de palet 
19 à 22h 
Salle Desjardins 


